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Examen de documents

181123130000046A

CASTRES-MAZAMET MISE EN ACCESSIBILITE DE 
PLUSIEURS ERP

Missions confiées :

L + SEI + F + HAND + BRD + 
HYSA + HANDCO

Bureau Albi
BURO CLUB ALBI-Zone Albipôle
8 avenue de la Martelle
81150 TERSSAC
Tél. : 05 63 38 39 98
E-mail : construction.rodez-
albi@socotec.com

vincent.amorosetti@castes-mazamet.com

COMM.CASTRES MAZAMET
Espace Ressoures Le CAusse Espace d'entreprise
81115 CASTRES

A l’attention de M.AMOROSETTI

Référence 23240/20/231   Fiche F4 2 pages

Pilote : Emmanuel GAU Copies :

Intervenant : Emmanuel GAU
 CABROL Jacques-Louis ARCHITECTE (contact@cabrol-architectes.fr)

 emmanuel.gau@socotec.com

Désignation - Identification des documents examinés

- DAT BOLEGASON. plans architecte

notice d'accessibilité et notice de sécurité

Pour les missions confiées , avis sur les dispositions techniques des documents concernés :

(F : favorable, S : suspendu ; D : défavorable)  F S D

F4-1 WC PMR sous sol S

Au sous sol le WC n'a pas de cercle de giration de 1.50m de diamètre à l'intérieur du WC.

par ailleurs il n'existe pas d'espace de manoeuvre de porte devant celui ci.

F4-2 WC PMR RDC S

Les WC n'ont pas de cercle de giration de 1.50m de diamètre dans celui ci.

F4-3 Lavabos S

Un lavabo parmi le groupe de lavabo doit respecter Les règles PMR ( 0.70m de haut 
x0.30m de profond et 0.60m de large en sous face libre de tout obstacle) doivent être 
respecter aussi pour le lavabo loge et salon.

F4-4 places PMR S

La salle acceuil 535 personnes ( cf PV du SDIS) :

Le nombre de place réservé PMR doit être de 12 places.

Nous vous remercions de bien vouloir nous indiquer les suites qui seront données aux avis défavorables
Les avis restés sans suite seront repris comme « Avis défavorables » dans notre Rapport Final de Contrôle technique
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Eléments examinés - Avis - Observations
(F : favorable, S : suspendu ; D : défavorable)  F S D

F4-5 gradins S

Les marches de gradins et escaliers de gradins doivent être traité avec nez de marche 
contrasté tactilement et visuellement , bande d'appel d'éveil à la vigilance.

Un éclairage de 150 lux moyen est à respecter.

F4-6 vidéophone S

une boucle d´induction magnétique respectant les dispositions décrites en annexe 9. 

Les spécifications de la norme NF EN 60118-4:2007 sont réputées satisfaire à ces 
exigences ;

un retour visuel des informations principales fournies oralement

F4-7 notice de sécurité S

articles EL : préciser que les travaux seront conforme à la NFC 15-100 et au code du 
travail 

alarme incendie : préciser l'installation de flash visuel dans les sanitaires, douches et 
studios d'enregistrement


